Marianne n659 du 5 décembre 2009

PUBLICATION JUDICIAIRE
A LA DEMANDE DE
FRANCOIS-MARIE BANIER

« Par jugement en date du 12 mai 2010, le tribunal de grande instance
de PARIS, chambre civile de la presse, a condamné Maurice SZAFRAN
et la société MARIANNE, respectivement directeur de la publica-
tion et éditrice du périodique MARIANNE, pour avoir publiguement
diffameé Francois-Marie BANIER en publiant, dans le numéro 659 de
cet hebdomadaire daté du 5 au 11 décembre 2009, deux passages
concernant ses relations avec Madeleine CASTAING au sein d'un ar-
ticle intitulé "Il était une fois le gigolo et la milliardaire..."” »



